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Avant -propos  

Lô®tude de cas pr®sent®e dans ce rapport sôins¯re dans le cadre du projet ç Guide pour une mobilité 

quotidienne bas-carbone è, qui sôest d®roul® sur lôann®e 2019. Ce projet, dont le rapport final a ®t® publi® 

le 4 février 2020, a eu pour but de proposer aux Autorités Organisatric es de la Mobilité (AOM) des outils 

coh®rents et syst®miques pour mettre en îuvre des politiques de mobilit® bas carbone efficaces en zone 

de moyenne densité1. 

La définition des objectifs du projet ayant vite débouché sur la conviction que le travail devait  être mené 

« sur le terrain », cinq territoires ont été choisis 2 pour une analyse de leurs politiques de mobilité bas 

carbone, dans le but de faire ®merger les actions men®es, les retours dôexp®rience, et les freins 

rencontrés par les collectivités dans la mise en îuvre de ces politiques :  

¶ lôEurom®tropole de Strasbourg,  

¶ Grenoble-Alpes Métropole,  

¶ la Communauté Urbaine de Poitiers,  

¶ la Communaut® Urbaine dôArras,  

¶ la Communaut® dôAgglom®ration de Saint-Nazaire3.  

 

Je souhaite remercier vivement les interlocuteurs locaux rencontrés pour la présente étude de cas, pour 

leur accueil et pour la richesse des échanges nous avons eus avec eux : 

¶ Camille Chaillet ï Responsable marketing et commerciale ï Artis (Keolis Arras) 

¶ Valérie Dubost ï Responsable Urbanisme ï CUA 

¶ Nathalie Hamy ï Responsable Transports ï CUA 

¶ Stéphane Monier ï Directeur ï Artis (Keolis Arras) 

¶ Françoise Rossignol ï Maire de Dainville, Vice-Présidente Mobilité et Transports ï CUA 

¶ Philippe Vallet ï Responsable Transports, Bâtiments, Transition énergétique ï CUA 
 

Je remercie enfin les m®c¯nes et partenaires de ce projet : lôADEME, lôASFA, Keolis et lôUTP, ainsi que le 

GART pour son soutien. 

 

 

Laura Foglia,  directrice du projet  

 

 

NB : Les interprétations, positions et recommandations figurant dans ce rapport nôengagent que les 

auteures, et ne peuvent être attribuées ni aux experts consultés, ni aux relecteurs.   

                                           

1 La notion de « zone de moyenne densité » est définie dans le rapport «  Guide pour une mobilité quotidienne bas-carbone » dans la section 
« objectifs et p®rim¯tre de lô®tude ». 
2 La méthodologie suivie pour le choix des études de cas, et pour le déroulement des entretiens, est explicitée dans le rapport principal du 
« Guide pour une mobilité quotidienne bas-carbone », dans la section « démarche méthodologique ». 
3 Chaque étude de cas a donné lieu à un rapport distinct. 
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 Caractéristiques du territoire et contexte des 
politiques de mobilité  

A. Territoire et comp®tences de lôintercommunalit® 

La Communaut® Urbaine dôArras (CUA) compte actuellement 46 communes et 107 582 habitants4, dont 

41 000 vivent dans la ville dôArras. 

Le conseil communautaire est composé de conseillers municipaux de chaque commune membre, répartis 

en fonction de leur population.  Pour la mandature 2014-2020, cette répartition est la suivante  : 

¶ 26 conseillers pour Arras 

¶ 5 conseillers pour Achicourt 

¶ 4 conseillers pour Saint Laurent Blangy 

¶ 3 conseillers pour Dainville et Beaurains 

¶ 2 conseillers pour Saint Nicolas et Sainte Catherine 

¶ 1 conseiller pour les autres 

En complément des compétences obligatoires prévues par la loi, les communes ont délégué à la CUA les 

comp®tences en mati¯re dôabribus et de transport des personnes ¨ mobilit® r®duite5. A signaler que le 

stationnement sur voirie reste donc une prérogative municipale (alors que le stationnement en ouvrage 

fait partie des compétences obligatoirement transférées).   

  

                                           

4 Source : site de la CUA, http://www.cu -arras.fr/votre -institution/communes/  consulté le 6 août 2019 
5 Cfr. Arrêté préfectoral du 5 décembre 2016 de la préfète du Pas de Calais 

http://www.cu-arras.fr/votre-institution/communes/
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Figure 1 : Les communes membres de la communauté urbaine dôArras 
Source : [Site CUA] 
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B. Description de lôurbanisation  

1.  Une structure  monocentrique, entourée  dôun vaste territoire rura l 

Contrairement ¨ dôautres agglom®rations de la r®gion, le fonctionnement de la Communaut® Urbaine 

dôArras est plut¹t monocentrique, avec un espace central urbain (ville dôArras), une première couronne 

périurbaine composée des sept communes autour dôArras et un vaste territoire  rural autour. 

La ville dôArras concentre 40 % de la population et 60 % des emplois de la communauté urbaine.6 

 

 

Figure 2 : Répartition de la population sur le territoire de la Communauté Urbaine d'Arras  
Source : [PLUi ARRAS 2016 Tome 1]  

  

                                           

6 Source : recensement 2011 de lôINSEE 
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2.  Des p¹les dôemploi concentr®s sur la zone plus dense, ¨ 

lôexception de deux zones dôactivit® importantes  

Les p¹les dôemploi de la CUA sont situés sur Arras et les communes de la première couronne (en 

particulier Saint Laurent Blangy), ¨ lôexception des deux sites dôArtoipole et dôActiparc, qui sont situés 

hors zone urbanisée et dont lôaccessibilit® repose surtout sur la desserte autorouti¯re (lô®changeur de 

lôautoroute A1 Paris ï Lille est int®gr® au site dôArtoipole). 

 

 

Figure 3 : Les différents pôles d'emploi de la CUA 
Source : [PDU ARRAS 2018] 

Les plus gros employeurs sur le territoire de la CUA sont des administrations et employeurs publics : le 

Conseil général (près de 4 000 emplois), le SDIS (près de 1 000 emplois), la ville dôArras et le centre 

hospitalier (près de 2 000 emplois) [PDU ARRAS 2018]. 

Dans le secteur priv®, lôentreprise qui compte le plus dôemploy®s est ENERSYS - avec 700 salariés, les 

autres structures ne dépassant pas 350 emplois. 

  

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

 
PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DE LA COMMUNAUTE URBAINE DôARRAS  -  5 9  

Version ARRET PROJET 
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En termes de localisation g®ographique, les zones dôemploi se situent principalement :  

- le long des boulevards Nord-Est dôArras : Centre Hospitalier, Conseil Général 62, Préfecture, 

Communauté Urbaine dôArras, Caisse Primaire dôAssurance Maladie et Caisse dôAllocations 

Familiales. Ce secteur compte près de 7000 emplois ; 

- sur la ZI Est, qui compte plus dôune centaine dôentreprises et 3 870 emplois (données CCI 2010) ; 

- sur le secteur Ouest de la ville dôArras, avec le parc des Bonnettes et la ZA Arras Ouest qui 

cumulent près de 2 000 emplois ; 

- sur le site dôArtoipole (près de 2 100 emplois) ; 

- au centre-ville dôArras, qui concentre commerces, restaurants, ®quipements culturels et 

touristiques et lôuniversit® de lôArtois, situ®e au sud de la gare (4 000 étudiants). 

3.  Une proximité avec les autres pôles régionaux  

La CUA exerce une attractivité sur les communes environnantes, entre autres en raison de son rôle de 

pr®fecture, mais elle sôins¯re aussi dans un fonctionnement plus large au niveau de lôancien bassin minier 

et de la métropole lilloise. 

Dôune mani¯re plus large, avec les villes de l'ancien bassin minier situé un peu plus au nord, la CUA est 

sous l'influence de l'« aire métropolitaine de Lille », ensemble métropolitain de près de 3,8 millions 

d'habitants dont le centre, la ville de Lille, ne se trouve qu'¨ 45 km dôArras. 

La figure 4, réalisée dans le cadre du SCoT ¨ lô®chelle de la grande r®gion, permet de visualiser la 

proximit® du p¹le m®tropolitain dôArras avec les autres p¹les r®gionaux. Les analyses r®alis®es dans ce 

cadre ne permettent en revanche malheureusement pas de mettre en ®vidence les flux dô®change entre 

pôles appartenant à des périmètres administratifs différents ¨ lô®chelle de la r®gion. 

   

Figure 4 : Équipements m®tropolitains et sup®rieurs ¨ lô®chelle de la grande r®gion 
Source : [SCoT 2019] 

 

 41 

 

Le Scota : un p¹le majeur de lõarmature de la 

Grande R®gion ! 

A lõ®chelle de la Grande R®gion, le Scota apparat́ nettement comme un p¹le 

majeur de services sup®rieurs au centre des Hauts-de-France. Les infrastructures 

et ®quipements qui traduisent cette fonction de p¹le sont les suivants : 

Á LõUniversit® dõArtois compos®e de 8 Unit®s de Formations et de 

Recherche (UFR) et de 2 Instituts Universitaires de Technologies, et 

fr®quent®s par 3 710 ®tudiants sur le site dõArras ; 

Á La gare TGV qui permet de relier Paris  ̈ Arras et Arras  ̈ Lille, puis de 

rejoindre Bruxelles, Londres... ; 

Á Le Centre Hospitalier qui est en capacit® dõoffrir des soins de sant® sur un 

bassin de vie de plus de 300 000 personnes comptabilisent pr s̄ de         

2 000 collaborateurs ; 

Á Les ®quipements mus®aux (mus®e des Beaux-Artsé), le patrimoine b©ti, 

(le Beffroi, la Citadelle Vaubané), lõ®v n̄ementiel de rayonnement national 

(Main Square, Roulez Carrosseé)é 

Ces diff®rents ®l®ments lui conf r̄ent une capacit® dõattraction ®lev®e ainsi quõun 

potentiel de d®veloppement ®conomique et culturel important et lisible dans 

lõenvironnement r®gional, entre le nord des Hauts de France et les p¹les dõAmiens, 

Saint-Quentin et Compi ḡne. 

Ainsi, la position g®ographique et le niveau dõ®quipement du Scota lui permettent 

dõ°tre le trait dõunion structurant du r®seau de p¹les r®gionaux. Ces deux 

avantages comp®titifs b®n®ficient aussi bien ̈  lõespace arrageois que r®gional. 

 

Les ®quipements sup®rieurs : ®quipements rares, sp®cialis®s, exceptionnels.  

 

 

 

Equipements m®t ropol i tains et  sup®rieurs ¨ lõ®chel le de la Grande R®gion 
Source : INSEE, BPE; traitement EAU. 
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C. Caractéristiques so cioéconomiques  

1.  Un territoire qui a conserv é un certain dynamisme économique et 

démographique  

La croissance dôemploi et de population de la CUA est moins importante que la moyenne nationale, mais 

supérieure à la moyenne régionale et départementale, ce qui t®moigne dôun dynamisme d®mographique 

et économique relativement épargné par le déclin du tissu minier et industriel qui a touché le reste de la 

région. 

La population de la CUA a augmenté de 3 258 habitants entre 1999 et 2010, soit pratiquement 300 par 

an, ce qui correspond ̈  une croissance moyenne annuelle dôenviron 0,3 % (la moyenne nationale étant 

de +  0,67 % par an). [PLUi ARRAS 2016 Tome 1] 

Le nombre dôemplois est constant entre 2006 et 2011 sur le territoire communautaire (autour de 56 000), 

mais en termes dô®volution, Arras a perdu près de 1500 emplois depuis 2006, au profit des première et 

deuxième couronnes (qui représentent 10 % des emplois totaux).  

Le revenu médian des habitants de la communauté urbaine est de 18 950 euros7, ce qui est proche du 

revenu médian de France métropolitaine mais nettement plus élevé que celui de lôancien territoire Nord-

Pas-de-Calais. Toutefois, les disparités de revenus à l'intérieur de la communauté urbaine sont marquées, 

notamment sur les communes de Saint-Nicolas, Arras, Saint-Laurent-Blangy, Achicourt et Beaurains. Au 

sein de la commune d'Arras, les 10 % des ménages les plus riches ont un revenu fiscal 14 fois plus élevé 

que les 10 % des ménages les plus pauvres. Les cinq quartiers prioritaires de la communauté urbaine 

(Quatre As, Arras Ouest, Saint Michel Goudemand, Cheminots Jean Jaur¯s Moulin Hacart, Nouvelles 

R®sidences) sont ceux où le revenu médian est le plus faible ( inférieur ̈  8 000 euros dans les quartiers 

prioritaires Arras Ouest et Nouvelles Résidences) et le taux de ch ômage le plus élevé (32 % sur 

lôensemble des cinq quartiers). 

Le PLUi parle dôun « territoire en apparence privilégié avec néanmoins des poches de pauvreté » [PLUi 

ARRAS 2016 Tome 1, p. 45], avec des populations rurales globalement plus aisées que dans les zones 

urbaines. 

                                           

7 Les informations de ce paragraphe sont issues du site de lôINSEE : https://www.insee.fr/fr/statistiques/1894035?sommaire=1894041 , consulté 
le 10 juillet 2019  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1894035?sommaire=1894041
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Figure 5 : Taux de chômage dans les communes de la CUA 
Source : [Portrait du  territoire dôArras ï CCI Picardie, CCI Région Nord de France, édition 2016]  
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2.  Une forte pr®sence dôemplois tertiaires et administratifs  

Les emplois occup®s par les habitants de la CUA montrent une plus forte proportion dôemploy®s, de 

professions interm®diaires, et surtout de cadres, par rapport ¨ lôensemble du d®partement et de la r®gion 

[PDU 2018]. La part des cadres et professions intellectuelles supérieures est par exemple deux fois plus 

importante au niveau communautaire quôau niveau d®partemental. Ces surrepr®sentations sont le fait 

de deux facteurs :  

¶ Arras est le chef-lieu de la préfecture du Pas-de-Calais, département fort  dôun million dôhabitants. 

La ville se caractérise donc par une proportion très importante de travailleurs dans 

lôadministration publique et assimil®s : ce secteur représente la moitié des emplois sur la 

commune dôArras.8 

¶ En comparaison des territoires voisins, la CUA est caractérisée par une sous-représentation du 

tissu industriel  

Figure 6 : Les dominantes ®conomiques des SCoT de la grande r®gion (p®rim¯tre Scota 2017) 
Source : [SCoT 2019] 

Dôapr¯s lôanalyse du SCoT [SCoT 2019], le territoire se situe dans un «  couloir » à dominante économique 

tertiaire, ce qui le différencie des territoires environnants ¨ lôest et ¨ lôouest, qui pr®sentent des 

dominantes plutôt agricoles et industrielles (voir Figure 6). La CUA pr®sente donc, comparativement aux 

territoires voisins, une part importante de classes moyennes, dôo½ des revenus moyens plut¹t sup®rieurs. 

Une autre caractéristique particulière de la ville est la grande proportion de jeunes, due en particulier à 

la présence de plusieurs pôles dôenseignement sup®rieur9 : 33 % des habitants de la ville ont moins de 

25 ans. 

                                           

8 Arras ï EMP2 - « Emplois au lieu de travail par sexe statut et secteur dôactivit® ®conomique », INSEE 2011  
9 Arras est, entre autres, le siège de lôuniversit® d'Artois, universit® multipolaire qui comprend ®galement les p¹les de Lens, Li®vin, B®thune, 
Douai. Cr®®e en 1992, elle compte 4 600 ®tudiants sur la ville dôArras.  

 42 

Une Grande R®gion aux mult iples facet tes 

®conomiques 

 

Les territoires de SCoT ¨ lõ®chelle de la Grande R®gion poss¯dent des tonalit®s 

diff®rentes. Au travers de cette diversit®, la Grande R®gion peut devenir un haut 

lieu de coop®rations et de synergies ®conomiques.  

Ces coop®rations potentielles peuvent favoriser la mont®e en puissance dõun 

triptyque Agriculture-Industrie-Innovation gr©ce  ̈ des liens privil®gi®s trouvant 

dans la Route de lõAgroalimentaire un support n®cessaire mais non suffisant pour 

son d®veloppement. Non suffisant car lõancienne Picardie est une terre agricole 

productive et reconnue qui pourrait sõarrimer  ̈cette Route de lõAgroalimentaire.  

En outre, avec pr s̄ de 77 % de son tissu ®conomique tourn® vers le tertiaire, le 

Scota fait partie de la grande diagonale continue balayant Lille M®tropole ð Lens-

Li®vin-H®nin-Carvin ð Scota ð Grand Ami®nois. Cette force tertiaire, orient®e aussi 

bien vers la satisfaction des besoins des entreprises que des habitants, donne au 

Scota les capacit®s dõun rayonnement ®conomique ®tendu valorisant les 

coop®rations avec dõautres territoires aux tissus industriels et agricoles plus 

affirm®s comme le Ternois, Osartis-Marquion, le Cambr®sis, le Santerre-Haut de 

Somme, voire au-del̈ .  

Dans le cadre du projet territorial du SCoT, les r®flexions sur la strat®gie 

®conomique du territoire n®cessiteront aussi dõ°tre port®es sur lõoffre foncir̄e et 

immobili¯re ad®quate ¨ d®velopper, tant du point de vue des besoins en surface ¨ 

am®nager que du niveau de service ¨ proposer aux entreprises. En effet, en 

2018 /2 019, la capacit® du territoire  ̈ r®pondre aux besoins dõimplantation 

dõentreprises est faible et r®siduelle : lõensemble des parcs dõactivit®s du Scota 

(hors commerce) ne propose que 26 ha de foncier diss®min®s, hors projet 

dõextension envisag® et hors Actiparc (25ha) qui est destin® ¨ de grandes 

implantations industrielles et dont la commercialisation est voie dõach v̄ement. 

Ainsi, m°me dans lõhypoth¯se dõun contexte ®conomique peu porteur, les r®serves 

fonci r̄es disponibles existantes (26 ha) seront ®puis®es ¨ tr s̄ court terme. 

 

 

 

Les dominantes ®conomiques des SCoT de la Grande R®gion (p®ri m t̄ re  
Scota 2017) 

Source : INSEE, RP; traitement EAU. 
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D. Développement des politiques de mobilité  sur le territoire  

Plusieurs dynamiques fondamentales sous-tendent les politiques actuelles de mobilité : 

- Un long historique de coopération intercommunale, démarrée en 1965 avec la création du district 

urbain de la r®gion dôArras ; 

- Un fort chef de filât régional sur les projets de transport, qui date dôavant que les régions soient 

désignées par la loi comme responsables de lôintermodalit® ; 

- Une dynamique de « troisième révolution industrielle » port®e ¨ lô®chelle régionale par les élus, 

avec des objectifs li®s ¨ la transition ®nerg®tique et ¨ lôenvironnement, ¨ lô®conomie circulaire, et 

dans laquelle viennent sôins®rer les strat®gies de mobilit® locales. La CUA a été particulièrement 

concernée par cette dynamique du fait de la très forte implication de son président, qui était 

également vice-pr®sident ¨ lô®nergie et ¨ la transition ®nerg®tique ¨ la r®gion. 

1.  Un long h istorique de coopération intercommunale  

Lôintercommunalit® a une longue histoire sur le territoire arr ageois, où la première forme de coopération 

a été développée dès 1965, avec la création du district urbain de la r®gion dôArras, qui comptait ¨ lô®poque 

10 communes. 

De nouvelles communes sôy rajouteront ensuite dôann®e en ann®e, jusquô¨ r®unir 24 communes en 1998, 

date de transformation du district en communauté urbaine. La CUA connaitra deux principales phases 

dô®largissement, le 1er janvier 2013 (15 nouvelles communes) et le 1er janvier 2017 (7 communes 

supplémentaires). 

Ces élargissements ont eu un impact non-négligeable sur les politiques de mobilité, dans la mesure où il 

a fallu intégrer dans le périmètre des transports urbains des communes de plus en plus rurales et de 

plus en plus éloignées de la ville-centre dôArras. Avec lô®largissement de 2017, la CUA a ainsi 

consid®rablement ®largi la voirie de comp®tence communautaire, qui est pass®e dôenviron 200 km ¨ 

presque 600 km, soit 380 km supplémentaires de routes. De la même façon, ces élargissements ont 

conduit à repenser les moyens de desserte des territoires ruraux, et en particulier lôorganisation du 

transport à la demande. 

Au niveau du territoire élargi, un  syndicat mixte de collecte et valorisation des déchets (le Syndicat Mixte 

Artois Valorisation, ou SMAV) est créé dès 2002. Il  regroupe la CUA, la communauté de communes Sud-

Artois et la communauté de communes des Campagnes de lôArtois, sur un territoire de 1 232 kmĮ et 197 

communes, correspondant au territoire du schéma de cohérence territoriale (SCoT). 

Lors de la révision de son SCoT « Grenelle » en 2016, la CUA sôest associ®e aux communautés de 

communes du Sud Artois et des Portes des Vallées, pour constituer un syndicat mixte SCOTA (schéma 

de coh®rence territoriale de lôArrageois). Ce syndicat mixte a pour mission dôaccompagner les élus dans 

lô®laboration du SCoT via un ®tat des lieux, des choix strat®giques et des prescriptions de mise en îuvre 

du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD). Il est également compétent pour 

appliquer le SCoT, une fois ce dernier approuvé. La création du SCOTA a favorisé la mise en commun 

des ressources et les échanges entre les intercommunalités concernées, ainsi quôune vision plus large 

des enjeux du territoire . Côest notamment dans ce cadre quôa ®t® ®labor®e la r®flexion sur le 

développement du schéma de pistes cyclables. 

  

                                           

Arras accueille également une ESPE pour la formation des enseignants du primaire et du secondaire, une école supérieure des métiers d'art 
(Esmaa), l'École privée des sciences informatiques (EPSI), le Centre des études supérieures industrielles (CESI), l'institut régional de Travail 
Social site d'Artois ainsi que l'école d'infirmière IFSI. 
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2.  Un fort chef de filât régional sur les projets de transport  

Une autre dynamique intercommunale structurante dans le territoire a été la création fin 2009 du 

Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transports (SMIRT) sur initiative dôun président de région 

fortement investi dans le transport et portant une volonté de chef de filât dans les projets territoriaux. 

Cette initiative est remarquable car ¨ lô®poque de la cr®ation du SMIRT, les r®gions nôavaient pas la 

compétence intermodalité, introduite en 2014 par la loi MAPTAM. 

Le SMIRT, devenu ensuite Hauts-de-France Mobilités, réunit actuellement 17  intercommunalités10, autour 

de projets dôintermodalit® et de nouvelles mobilit®s. A travers cette structure, les projets ont pu b®n®ficier 

dôun cadre commun, ainsi que de subventions régionales, ce qui a constitué un déclencheur pour 

plusieurs initiatives. Cela a été le cas de certains projets de mobilité sur le territoire arrageois, et 

notamment : 

o la création de la Carte Pass Pass, carte à puce sans contact servant de support pour 

l'ensemble des titres de transport des différents réseaux de transports en commun ; 

o la mise en place dôune plateforme de covoiturage et dôune exp®rimentation dôautopartage, 

financées par la région ; 

o lôimplantation de garages à vélo, qui avaient pour but premier dôassurer lôintermodalit® 

avec le train en gare, et qui ont été les déclencheurs dôune action plus globale de mise en 

place de garages à vélo sur lôagglom®ration. 

3.  Une dynamique de transition ®conomique ¨ lô®chelle régionale et 

locale   

La dynamique de « troisième révolution industrielle »11 a été impulsée à partir de 2012 par le Conseil 

régional du Nord-Pas-de-Calais et la Chambre de commerce et d'industrie (CCI) de la région Hauts-de-

France. La vision sous-jacente propose de « sôappuyer sur les mutations en cours (rar®faction des 

ressources, changement climatique, robotique, big data, intelligence artificielleé) afin de modifier les 

modes de production, de consommation et de déplacement du territoire vers des pattern  plus durables 

et collaboratifs » [Rifkin 2012] 12.  

Sa mise en îuvre dans le territoire sôest traduite par la coordination dôune s®rie de projets qui concernent 

aussi bien lôinternet de la logistique, lôaide aux entreprises pour la mise en îuvre dôune ®conomie 

circulaire, la coordination dôop®rations de r®novation durable des b©timents, ou encore la mise en place 

dôune fili¯re hydrog¯ne. Plusieurs des projets identifiés préexistaient à la démarche, son intérêt étant 

surtout de coordonner les initiatives, de r®unir les acteurs autour dôune vision partag®e, et de donner un 

cadre ¨ lôimpulsion de nouveaux projets. Des financements significatifs ont ainsi pu être mobilisés et 

fléchés vers des actions de transition. 

La d®marche mise en îuvre a ®galement inclus un projet de méthanisation permettant la production 

contrôlée de biogaz13. Ce projet, fortement porté par le président de la CUA et vice-pr®sident ¨ lô®nergie 

et à la transition énergétique de la région, a r®uni un nombre important dôacteurs du territoire ï 

                                           

10 Les CA de Cambrai et du Boulonnais, du Pays de Saint-Omer, les CU d'Arras, de Dunkerque, les départements du Nord et du Pas de Calais, 
la Métropole Européenne de Lille, la Région Hauts de France, le SI de mobilité et d'organisation urbaine du Valenciennois, le SI des transports 
urbains de l'agglomération du Calaisis (SITAC), SM de transports urbains de la Sambre, SM des transports Artois-Gohelle, SM des transports du 
Douaisis (SMTD). 
 
11 La notion de troisième révolution industrielle fait réf ®rence au travail de lô®conomiste am®ricain Jeremy Rifkin, notamment d®velopp® dans 
son livre La troisi¯me r®volution industrielle. Comment le pouvoir lat®ral va transformer lô®nergie, lô®conomie et le monde, Paris, Les Liens qui 
Libèrent, 2012. Rifkin a dôailleurs supervis® lô®laboration du Plan Directeur r®gional servant de base ¨ la mise en îuvre de cette transition dans 
lôancienne r®gion Nord-Pas-de-Calais.  
12 Pour plus dôinformations, voir le site internet d®di® au projet de troisi¯me r®volution industrielle dans les Hauts-de-France : https://rev3.fr   
13 Il sôagit dôun proc®d® de d®gradation par des micro-organismes de la matière organique animale et/ou végétale (lisier, résidus de culture, 
cultures intermédiaires, tontes de pelouses, restes de restaurationé), qui produit un m®lange gazeux satur® en eau et constitu® de 50 ¨ 70 % 
de méthane. La matière organique peut provenir de divers secteurs : agricole, industriel, déchets de restauration, déchets de  collectivités, gaz 
issu des installations de stockage des déchets non dangereux (ISDND), etc. 

https://rev3.fr/
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collectivités territoriales, exploitants agricoles, industriels agro-alimentaires etc. - et est considéré par les 

acteurs locaux comme un projet fédérateur et cr®ateur dôemplois.  

La transition de la flotte de bus de  la CUA vers une motorisation au gaz naturel a été impulsée dans le 

cadre de cette dynamique. La préférence pour le biogaz par rapport notamment ¨ lô®lectrique est due 

essentiellement au caractère agricole de la région, qui permet de créer la matière première localement ; 

par ailleurs, les interlocuteurs locaux mettent en avant lôautonomie plus importante14 pour les bus, ainsi 

que son moindre coût par rapport à une transition vers une motorisation électrique 15. Un vaste chantier 

de renouvellement de la flotte de bus a été entamé, qui représente un in vestissement de 23 millions 

dôeuros, dont 5,5 pour lôinfrastructure (concernant essentiellement lôextension du terrain du dépôt  bus et 

lôadaptation des installations) et 17,5 millions pour le renouvellement des 48 véhicules. 

Les stratégies de mobilité doivent donc être appréhendées dans ce cadre plus général de transition, et 

de mobilisation des acteurs autour dôun projet dô®volution du territoire pour ç passer de la première à la 

troisième révolution industrielle ». 

                                           

14 Lôautonomie dôun bus roulant au gaz ®tant de 2 jours, alors que dans lô®tat actuel de la technologie, un bus électrique nécessite une recharge 
dans la journée. 
15 Un bus au biogaz a représenté un investissement de 320 000ú pour la CUA (365 000ú en tenant compte de lô®quipement en vid®o-surveillance, 
géolocalisation etc.). Selon les estimations faites par lôexploitant, le co¾t dôinvestissement dôun bus ®lectrique serait dôenviron le double. Ces 
estimations prennent en compte uniquement le coût des véhicules. 
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 Mesures mises en place en matière de mo bilité 
bas carbone  

A. Politique générale de mobilité  

1.  Une volonté forte de se saisir du sujet mobilité  

En 2000, la CUA a élaboré un premier PDU, démarche facultative témoignant de la volonté de la 

collectivité de se saisir du sujet mobilité  sur son territoire . A notre connaissance, aucun objectif de 

r®partition modale nôavait ®t® fix® par le PDU 2000. 

Dans le cadre du nouveau PDU de la CUA, en cours dôadoption, 7 axes de travail principaux ont ®t® 

identifiés : 

¶ Lôarticulation entre urbanisme, mobilit®, sant® et environnement 

¶ Le renforcement de la mobilité pour tous, dans un contexte de vieillissement de la population  

Encadré 1 : Les documents de planification et lôenqu°te m®nages d®placements sur le 

territoire  

Le premier Plan de D®placements Urbains (PDU) de lôagglomération Arrageoise a été réalisé en 2000, 

alors que la population de la communaut® urbaine nôatteignait pas les 100 000 habitants : la réalisation 

de ce document a donc relev® dôune d®marche volontaire. 

Le nouveau PDU, dont lôenquête publique sôest d®roul®e début mai 2019, devait initialement être intégré 

dans le cadre dôune proc®dure globale de Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) comportant un 

volet déplacement et un volet habitat. Cependant, le changement de périmètre de la CUA au 1er janvier 

2017 avec lôarriv®e de 7 nouvelles communes à la CUA a nécessité de rééchelonner la démarche. Le 

PDU devant d®sormais °tre r®alis® ¨ lô®chelle des 46 communes composant la CUA, les documents ont 

été dissociés afin de ne pas retarder la mise en place du PLUi, composé de 3 démarches distinctes : 

¶ Un PLUi à 39 communes 

¶ Un PLUi à 6 communes (6 des 7 communes ayant rejoint la collectivité en 2017)  

¶ Un PLU pour la commune de Rîux (cette commune a rejoint la CUA en 2017 ®galement, mais 

cô®tait la seule commune situ®e ¨ lôest de lôagglom®ration, les 6 autres étant situées ¨ lôouest, ce 

qui explique la dissociation des documents). 

Le PDU a ®t® arr°t® au Conseil communautaire du 20 d®cembre 2018 et fait lôobjet dôune enqu°te 

publique du 13 mai au 26 juin 2019.  

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) a été approuvé le 26 juin 2019. Le territoire du SCoT couvre 

la CUA, la communauté de communes du Sud Artois et celle des Portes des Vallées. Ce territoire regroupe 

206 communes et 168 537 habitants sur une superficie de 1 294 km2. 

La dernière Enquête Ménages Déplacements (EMD) a été r®alis®e de janvier ¨ f®vrier 2014 par la CUA 

sur les 39 communes, selon la méthodologie nationale des enquêtes ménages déplacements définie par 

le CEREMA et adaptée aux villes moyennes.  

Le  PCAET devrait être approuvé au conseil communautaire de décembre 2020. 

Le Programme Local de lôHabitat (PLH) pour la p®riode 2019-2025 a été approuvé au conseil 

communautaire du 26 septembre 2019. Le PLH précédant couvrait la période 2014-2020. Il concernait  

le territoire des 39 communes qui faisaient partie de la CUA avant 2017. 
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¶ La construction dôune agglom®ration apais®e 

¶ La maitrise des circulations automobiles via la finalisation de la rocade 

¶ Lôaccompagnement du changement de comportement modal et des pratiques de mobilité  

¶ La confirmation de la mobilité comme vecteur du développement économique du territoire  

¶ La mise en îuvre dôun bouquet de mobilit® qui sôappuie sur un sch®ma multimodal 

Le PDU se fixe comme objectif de réduire la part modale de la voiture  dans la CUA à 54 % en 2030, 

contre 61 % en 2015. [ PDU ARRAS 2018] 

Il détaille également les objectifs en fonction de la zone de la CUA concernée (voir figure 7). 

 

2.  Budget  

Pas dôinformations communiqu®es par les interlocuteurs locaux pour le moment. 

3.  Une absence dôindicateurs pr®cis permettant de suivre et 

dô®valuer la politique de mobilit® dans son ensemble  

Les entretiens et la recherche bibliographique nôont pas permis dôidentifier lôexistence dôindicateurs 

permettant de suivre et évaluer la politique de transport dans son ensemble. 

Une évaluation du PDU 2000 a ®t® r®alis®e en 2014. Sur les 18 actions inscrites au PDU de lô®poque, 

seules 2 avaient ®t® enti¯rement r®alis®es ¨ lô®poque : 

¶ La cr®ation dôune offre de TC adapt®e en milieu rural 

¶ Lôam®nagement dôune zone semi-piétonne sur la place des Héros, avec une diminution de lôespace 

dédié aux voitures 

Parmi les actions non r®alis®es, on peut citer la cr®ation dôune politique de stationnement adapt®e dans 

chaque zone de la CUA (dense, p®riurbaine, rurale), et la mise en place dôincitations envers les 

employeurs pour développer les PDM sur le territoire. [Rapport enquête publique PDU ï 2019] 

Le bilan réalisé a pris la forme suivante : 

  

Figure 7 : Répartition modale dans la CUA en 2015 et prévision pour 2030 
Source : [PDU ARRAS 2018] 
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PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DE LA COMMUNAUTE URBAINE DôARRAS  -  3 4  

Version ARRET PROJET 

LES GRANDES LIGNES DU PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DôARRAS DE 2000 ET SON BILAN 

Enjeux r®gionaux et 
objectif poursuivis 

Le PDU de 2000 avait identifi® les enjeux r®gionaux suivants :  

 Reporter le trafic de transit en dehors de la zone urbaine dense ; 

 Faciliter lôacc s̄ aux principales zones dôactivit®s ; 

 Favoriser le report modal vers les transports collectifs ; 

 

Propositions du Plan 
de D®placements 
Urbains de 2000 

Pour faire face ¨ ces enjeux r®gionaux et atteindre les objectifs poursuivis, le 

pr®c®dent PDU avait inscrit les pr®conisations et actions suivantes :  

 R®alisation de la rocade Est ; 

 Augmenter la capacit® de la rocade Nord ; 

 Augmenter lôoffre et la fr®quence du r®seau interurbain (bus et fer) ; 

 Cr®er de nouvelles dessertes ferr®es (ZI Est, Dainville, Achicourt) ; 

 Cr®er un p¹le multimodal autour de la gare ; 

 Cr®er une politique de stationnement adapt®e dans le centre-ville 

dôArras (P+R, limitation des pendulairesé) ; 

 Inciter aux plans de d®placements dôentreprise. 

 

Evaluation des actions 
inscrites au PDU de 

2000 

 
Le tableau qui suit pr®sente le bilan de ces actions et leurs ®valuations. Une 
premi r̄e ®valuation avait ®t® r®alis®e en 2006. Elle a fait lôobjet dôune 
actualisation au 1er janvier 2014 par les services communautaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  Ain si,  sur les  8 actio ns inscr ites au PDU de 2000 pour r®pondre aux 
enjeux et objectifs r®gionaux, 4 nôont pas ®t® r®alis®es et 4 autres sont 
partiellement r®alis®es ou en cours dô®tude/r®alisation.  
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PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DE LA COMMUNAUTE URBAINE DôARRAS  -  3 5  

Version ARRET PROJET 

Enjeux communautaires 
et objectifs poursuivis 

En compl®ment des enjeux r®gionaux, le pr®c®dent PDU avait ®galement 
identifi® les enjeux communautaires qui suivent : 

 Favoriser lôutilisation des transports collectifs et diminuer la place de la 

voiture en ville ; 

 Permettre des ®changes est-ouest en dehors de la zone urbaine 

dense ; 

 S®curiser les secteurs accidentog n̄es. 

 

Propositions du Plan 
de D®placements 
Urbains de 2000 

Pour r®pondre ¨ ces enjeux communautaires et atteindre les objectifs 

poursuivis, le pr®c®dent PDU avait inscrit les pr®conisations et actions 

suivantes :  

 Cr®er une offre de transports collectifs adapt®e au milieu rural ; 

 Cr®er une politique de stationnement adapt®e dans le centre-ville 

dôArras (P+R, limitation des pendulairesé) ; 

 Cr®er une rocade Est ; 

 Mettre en place des am®nagements s®curis®s sur le r®seau primaire 

(Tilloy, Mercatel, Th®lus).  

Evaluation des actions 
inscrites au PDU de 

2000 

 
Le tableau qui suit pr®sente le bilan de ces actions et leurs ®valuations. Une 
premi r̄e ®valuation avait ®t® r®alis®e en 2006. Elle a fait lôobjet dôune 
actualisation au 1er janvier 2014 par les services communautaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  Ain si,  sur les  4 actio ns inscr ites au PDU de 2000 pour r®pondre aux 
enjeux et objec tifs communautaires, une seule a ®t® enti¯rement  
r®alis®e.  

 

  












































